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1. Contexte

Des constats partagés par tout l’écosystème :
 des collaborations public-privé multiples
 une volonté politique forte de renforcer la recherche partenariale
MAIS 
 des irritants persistent
 des incompréhensions réciproques

Une ambition :
 fluidifier la contractualisation pour simplifier la recherche partenariale 
 créer un langage commun public-privé 
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1. Contexte

1. Une mission confiée par les 
ministres de l’ESR et de l’Industrie 
au PDG de Thalès, Patrice Caine et 
à la présidente de l’Udice, Nathalie 
Drach-Temam

 prioriser 3 leviers d’actions 
concrètes,

 favorisant la recherche 
partenariale,

 à mettre en œuvre « facilement 
et rapidement »

2. Un rapport Amplifier la 
recherche partenariale public-privé, 
remis en juillet 2025 a mis en 
lumière des freins persistants : 

 des préjugés réciproques, 
 une complexité juridique et 

administrative, 
 l’absence d’outils contractuels 

simples et partagés. 

Et émet des recommandations… 
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1. Contexte
Les freins identifiés par la mission  
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1. Contexte
Les leviers identifiés par la mission  
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1. Contexte

Recommandation n° 2 : Rendre obligatoire l’utilisation de contrats selon 
cinq catégories possibles, couvrant l’ensemble des partenariats entre 
entreprises et établissements ESR, EPST et EPIC. 
• Deux types de contrats pour la sous-traitance, prestation intellectuelle 
ou prestation de service. 
• Deux types de contrat pour le partenariat de recherche (le privé et 
l’académique contribuent tous les deux). 
• Un type de contrat pour des actions de développement. 

Définir précisément les parties « obligatoires » et les parties « 
modulaires » pour chaque catégorie de contrat d’ici fin 2025. 
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Consultation

• ONR
• Universités
• OTT
• Réseaux
• Entreprises

 + 30 contributions 

Consolidation

Constat majeur :
• des retours variés : notes, 

nouvelles demandes, 
modifications des modèles

•  des retours riches
• mais souvent avec des 

attentes  / demandes 
contradictoires. 
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2. Méthode
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Liberté 
contractuelle

Rapport Caine & Drach-
Temam

Contrat 
« court »
 qui ne 

reprend pas 
la loi

Pas de parti pris
Pas de nouveau blocage 

ni complexité
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Arbitrages

• intégrer un maximum de propositions 
• rester fidèles autant que possible à l’esprit du 

rapport de la mission Flash Caine & Drach-
Temam

• ne pas ajouter de complexité  
• respect du droit 
• pas contrats « longs »
• éviter de recréer des blocages

=> Un guide pour accompagner et « expliquer » 

2. Méthode

11



3. Résultats et suites

Principes retenus
  distinguer propriété / exploitation

⇒ 2 parties / objectifs et contraintes différentes mais pas inconciliables

  préserver la capacité d’adaptation des parties 
⇒ des options 
⇒ possibilité d’aménagement sous réserve de l’accord rapide des 

parties

  réduire les points de friction connus
  rendre les attentes plus prévisibles
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3. Résultats et suites

Livrables (site du MESRE)

A ce jour : 3 modèles : 

- 2 contrats de collaboration : (Type 1 & 2)
 -> copropriété des résultats
 -> cession au profit de l’entreprise (question de l’option)

- 1 contrat de développement (Type 5)
- propriété des résultats à l’établissement (variable possible : 

employeur de l’inventeur/auteur qui peut impliquer une 
copropriété)

+ Un guide d’accompagnement 
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3. Résultats et suites

Propriété des connaissances propres (antérieures et/ou 
développées ou acquises par elle indépendamment) : reste 
la propriété de la partie.

Résultats issus de la collaboration : Cession / option de 
cession (à moduler) au bénéfice de l’entreprise :
 Prévue
 Reportée post dépôt lorsque protection par un titre.

=> permettre aux EP d’apparaitre parmi les déposants

Prix de cession  : 3 options à négocier entre les parties
⇒ Respect de la règlementation
⇒ Considération du travail et de l’expertise des personnels 

impliqués dans le laboratoire
⇒ Valorisation prise en compte pour l’établissement
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3. Résultats et suites

FOCUS : Prix de cession, 3 options

Le choix de l’option est déterminé entre les Parties en fonction du projet, des résultats attendus, des moyens 
mis en œuvre y compris le poids des connaissances antérieures (…)

OPTION 1 : report de la discussion à l’obtention des résultats à céder. 
Dès l’obtention d’une CONNAISSANCE NOUVELLE, les PARTIES s’engagent à conclure l’acte de cession qui en précisera 
toutes les modalités et notamment les modalités financières. 

 « on sait de quoi on parle »
 un retour négocié au plus juste de l’intérêt des parties et des résultats exploités

OPTION 2 : Prix calculé sur le cout complet net du contrat de collaboration   
La cession par l’ORGANISME de ses droits sur une CONNAISSANCES NOUVELLE à la SOCIÉTÉ est consentie contre le 
versement à l’ORGANISME d’une somme forfaitaire […] égale à 140 % du COÛT COMPLET NET.

 nécessite une annexe financière précise
 ne tient pas compte du résultat en tant que tel; mais
 permet à l’entreprise d’anticiper 
 prise en compte des couts de la recherche et de l’investissement des personnels
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3. Résultats et suites

FOCUS : Prix de cession, 3 options

OPTION 3 : prix fixé en fonction du niveau de maturité technologique des résultats obtenus

 nécessite une annexe financière précise
 permet à l’entreprise d’anticiper 
 prise en compte des couts de la recherche et de l’investissement des personnels et du résultat

TRL 1 et 3 : 110% du COÛT COMPLET NET
TRL 4 et 5 : 120% du COÛT COMPLET NET.

TRL 6 et 7 : 130% du COÛT COMPLET NET
TRL 8 et 9 : 140% du COÛT COMPLET 
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3. Résultats et suites

Propriété des connaissances propres (antérieures et/ou 
développées ou acquises par elle indépendamment) : reste 
la propriété de la partie.

Résultats issus de la collaboration : 
⇒ Copropriété des parties
⇒ À parts égales sauf déséquilibre manifeste

Gestion de la PI 
⇒ Simplifié :

- Le gestionnaire de la PI est l’entreprise
 Décide et assure les frais de PI

- Le mandataire (s’il y a lieu) est identifié

Exploitation :
⇒ Exclusivité pour chaque partie dans leur « domaine »
⇒ Utilisation à des fins de recherche préservée

Une contrepartie financière réciproque
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3. Résultats et suites

FOCUS : contrepartie financière (1/2)

 Contrepartie à l’exploitation exclusive de l’entreprise dans son domaine : 3 options. Les montants ne 
sont pas arrêtés, ils devront être négociés de bonne foi entre les parties. 

OPTION 1 : somme forfaitaire ou pourcentage des couts de la recherche décidé à la signature du 
contrat de collaboration 
un montant forfaitaire de X euros [ou X% du CCN] à la signature du CONTRAT.

OPTION 2 : redevance calculée sur les revenus d’exploitation et négociée entre les parties dès le 
contrat de collaboration
une redevance proportionnelle de X  % sur les revenus nets d’exploitation des CONNAISSANCES 
NOUVELLES dans le DOMAINE D’EXPLOITATION, pour toute la durée de protection des droits.

OPTION 3 : report de la discussion
selon les modalités et conditions définies de bonne foi entre les PARTIES, au plus tard avant le terme de 
la première année d’exploitation.
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3. Résultats et suites

FOCUS : contrepartie financière (2/2)

  Contrepartie à l’exploitation indirecte de l’établissement hors du domaine de l’entreprise

OPTION 1 : report de la discussion 
Les modalités de ce partage feront l’objet d’un accord spécifique entre les PARTIES.

OPTION 2 : redevance calculée sur les revenus d’exploitation et négociée dès le contrat de 
collaboration
L’ORGANISME s’engage au reversement de X % des montants perçus au titre de la concession de 
droits sur les CONNAISSANCES NOUVELLES en dehors du DOMAINE D’EXPLOITATION.
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3. Résultats et suites
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Propriété des « antérieures » : reste la propriété de la 
partie.

La propriété des résultats issus de la collaboration 
dépendent des contributeurs : les résultats 
appartiennent aux employeurs des personnels auteurs ou 
inventeurs des résultats

⇒ Pleine propriété de l’établissement ou 
⇒ Copropriété à parts égales sauf déséquilibre 

manifeste

Gestion de la PI 
⇒ Suivant la propriété /copropriété 
⇒ Si copropriété, gestion en commun : permettre 

une valorisation plus large pour l’établissement

Exploitation :
⇒ Licence des résultats antérieurs et propres de 

l’établissement à l’entreprise 
⇒ Exploitation et « indemnisation » réciproques 



3. Résultats et suites

Ces modèles SONT Ces modèles NE SONT PAS

X pas obligatoires : aucune 
contrainte légale ou règlementaire

X pas exclusifs : pas vocation à 
remplacer ce qui existe et 
« fonctionne »

X pas figés : des versions 
ultérieures pourront être proposées

 Un référentiel 

 Un « point de départ » qui doit 
permettre l’engagement à 
discuter

 Un moyen de faciliter les 
nouvelles collaborations

 Des solutions en cas de 
difficultés pour ne pas atteindre 
le blocage
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Un exercice nécessairement imparfait : aucun modèle ne 
peut couvrir toutes les situations

• Diversité des acteurs 
• Diversités des secteurs 

• de recherche 
• d’activité de l’entreprise 

• Niveaux technologiques variés
• Stratégies industrielles différentes

• Surement quelques manques… 

3. Résultats et suites
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Un exercice dont le succès repose sur :

• L’appropriation par les acteurs
• Une utilisation pragmatique
• Un esprit de compromis

3. Résultats et suites
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Un exercice dont le succès sera mesuré dans le temps.
 
• Retours d’expériences attendus
 Ce qui fonctionne
 Ce qui pourrait encore être amélioré

• Propositions d’amélioration y compris dans le guide

=> Un bilan pourrait être proposé d’ici 1 année

3. Résultats et suites
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3. Résultats et suites
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Liens vers les modèles de contrats et du guide proposés par le MESRE (en 
bas de page)

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/recherche-publique-privee-
le-ministere-deploie-des-contrats-types-pour-accelerer-l-innovation-101096

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/recherche-publique-privee-le-ministere-deploie-des-contrats-types-pour-accelerer-l-innovation-101096
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/recherche-publique-privee-le-ministere-deploie-des-contrats-types-pour-accelerer-l-innovation-101096


1/04/202626Direction générale de la recherche et de l’innovation

Merci pour votre attention
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